


Dépôt de motion pour des bourses pour les étudiants palestiniens au CROUS Bretagne

Par solidarité avec les étudiant·es et les chercheur·euses palestinien·nes touchés par la guerre à 

Gaza et l’occupation des territoires palestiniens, un dispositif de financement exceptionnel de 

bourses « Palestine » est mis en place pour les étudiant·es inscrit·es dans les universités de Rennes

et Rennes 2 au titre de l’année 2026 et 2027.

Le montant de ces bourses « Palestine » sont similaires aux bourses sur critères sociaux et donnent

accès au tarif à 1 euro en restaurant universitaire.

En 2022, les étudiants ukrainiens ont bénéficié d’aides d’urgence des CROUS, de l’accès aux 

bourses sur critères sociaux et du tarif à 1€ en restaurant universitaire. Il serait logique et normal 

qu’un accueil et traitement similaire soit accordé aux étudiants palestiniens.

Par ailleurs, l’attribution de ces bourses sont de nature à faciliter l’évacuation de la bande de Gaza.

Or, les étudiants en licence ont été écartés de l'appel à candidature 2026-2027 « bourse d'études 

France Excellence de niveau master du Consulat Général de France à Jérusalem » publié mi-

octobre 2025. 

Cette attribution de bourses par le CROUS Bretagne constitue donc une aide essentielle pour 

obtenir l’évacuation effective de ces étudiant·es, afin de rendre effectives les décisions d’admission

déjà prises par nos établissements universitaires.
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